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Nous entrons dans la dernière année pleine 
de ce mandat que vous nous avez confié 
en 2014 : il est temps pour moi de faire un 
premier bilan des 5 années qui viennent de 

s’écouler sur Cœur de Nacre.

Depuis 2014, nous avons mené avec le conseil com-
munautaire de nombreux chantiers sur le territoire 
de votre communauté de communes, tout en faisant 
face à de très nombreux changements administra-
tifs et territoriaux plus souvent subis que voulus.

Cœur de Nacre, fait partie des 16 établissements 
publics intercommunaux (EPCI à fiscalité propre) 
existants encore dans le Calvados, après l’adoption 
de la loi dite NOTRE et le regroupement imposé par 
l’État des collectivités les moins peuplées dans les 
régions. A ce titre, nous pouvons être fiers de conti-
nuer à mener en votre nom des projets structurants 
de services, mais aussi écologiques dans ce qui est 
aujourd’hui la plus petite, par la taille, communauté 
de communes de Normandie mais la 4ème en den-
sité, derrière les communautés et métropoles du 
Havre, de Rouen et de Caen.

Lorsque j’ai été élu président par le Conseil Com-
munautaire, nous étions déjà à la veille d’une 
grande commémoration, celle du 70ème anniversaire 
du Débarquement. Ma première priorité d’alors 
était de mettre en avant, le tourisme sur l’intégralité 
du territoire de notre intercom. Cœur de Nacre, avec 
l’aide de son nouvel Office de Tourisme Intercom-
munal (OTI) Terres de nacre devait en outre, étoffer, 
clarifier et créer plusieurs évènements dépassants 
les frontières de notre collectivité.

Force est de constater que 5 ans après, le contrat 
est en grande partie rempli, Terres de nacre est un 
office de tourisme reconnu, labellisé et porteur de 
nombreux événements festifs du D-Day Festival au 
Show d’hiver sans oublier notre engagement auprès 
de la Région Normandie pour le Classement Unesco 
des plages, la Semaine Acadienne, Musique en Côte 
de Nacre ou cette année, le Tour de Normandie 
cycliste qui débutera sur notre territoire. L’exposi-
tion “Dans leurs pas” conçue dans le cadre du 75ème 
anniversaire du Débarquement transmettra la mé-
moire des acteurs de cet évènement mondial dans 
les communes de Cœur de nacre.

Mon deuxième engagement était d’accélérer le dé-
veloppement économique de notre territoire pour 

assurer les bases solides de son attractivité écono-
mique.

C’est à ce titre que nous avons tout d’abord dévelop-
pé la pépinière d’entreprises le Transfo, une réus-
site, puisqu’aujourd’hui 100% des locaux sont loués 
à de jeunes pousses prometteuses. Ainsi, nous en-
visageons la création sur le même site d’un hôtel 
d’entreprises, maillon essentiel pour permettre aux 
entrepreneurs de notre territoire de consolider leur 
base financière avant de devenir propriétaires de 
leurs locaux, si possible sur notre territoire, au sein 
des 4 zones d’activités de Douvres, Cresserons, Luc 
ou Courseulles.

Plus encore notre nouvelle zone d’activité en amont 
de la Fossette à Douvres verra le jour à la fin de 
cette année et permettra l’installation, à l’image du 
groupe Neyret, d’entreprises industrielles, artisa-
nales ou de services offrant de nouveaux emplois 
aux habitants tout en renforçant notre capacité d’at-
tractivité auprès des jeunes ménages.

Enfin, le troisième axe de mon engagement était de 
permettre le développement artistique et culturel 
de Cœur de Nacre par la mise en valeur de notre 
patrimoine commun, de notre qualité de vie et par 
la création de ce centre culturel intercommunal 
C3- le Cube que nous avons inauguré au mois de 
décembre dernier.

L’année qui débute sera encore porteuse de nom-
breux projets, comme vous pourrez le découvrir en 
parcourant les pages de notre bulletin communau-
taire et en suivant régulièrement nos actualités sur 
nos réseaux sociaux.

Bonne lecture et bonne année 2019 à vous 
tous et à tous ceux qui vous sont chers.

Editorial

Franck Jouy
Président 
de la Communauté 
de communes Cœur de Nacre

Mesdames, Messieurs, chers amis,
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Équipement
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C³ - Le Cube, entrez, c’est ouvert !
Les ingrédients pour une recette qui marche : une idée, un financement, une équipe !

Inauguration en présence (de gauche à droite) : Jean-Marie Bernard, Christine Vasse,  
Franck Jouy, Corinne Féret, Jean-Léonce Dupont, Thierry Lefort, Cédric Nouvelot,  

Patrick Lermine, Christine Durand et Jean-Luc Guingouain

Concert de la Chorale Voici Voix La

Concert dans le hall de l’école de musique

Concert salle Tutti

La fin du bal...

Représentation “le spectateur malgré lui”

Concert dans le grand Hall Concert du Big Funk Brass

Inauguration et lancement de Saison

Un week-end entier a été consacré à l’inauguration du centre 
culturel C³ - Le Cube, plus de 1500 visiteurs et spectateurs ont 
franchi les portes. Deux jours de partage et de fête pour présenter :
• Les activités de “La Croch’ Cœur” avec les concerts des 

professeurs et des élèves, des chansons, de la musique, la 
chorale “Voici Voix La”

• La salle de spectacle modulable en version assise ou debout… 
spectacle ou concert mais toujours avec des étoiles dans les yeux 
et dans la bonne humeur !

• L’exposition de Fabien Mahaut qui, pendant 2 ans, a suivi le 
chantier de construction de C³ - Le Cube. Cette exposition est 
installée dans le centre culturel jusqu’à la fin de la saison.



Plus d’infos
 

www.facebook.com/c3lecube/
 www.c3lecube.fr
 Information  

et billetterie : 02 61 53 60 32

C³ - Le Cube, un équipement financé avec le concours de :

C³ - Le Cube de l’idée à la réalisation
2003 Création de la Communauté de communes Cœur de Nacre 

avec pour projet d’équiper le territoire d’un centre aquatique 
et d’un centre culturel.

2010 Lancement de l’appel à projet pour un espace culturel 
regroupant l’école de musique intercommunale et une salle 
de spectacle.

2013 Sélection du cabinet d’architecte Karine Millet par un jury de 
concours.

2016 Obtention du permis de construire suivi de l’appel d’offres 
pour le choix des entreprises de construction.

2017 Début des travaux (pose de la 1ère pierre en septembre).
2018 Réception du chantier en septembre
 Inauguration de C³ - Le Cube les 15 et 16 décembre

C³ - Le Cube, c’est une équipe (de gauche à droite) 
Christine Vasse : vice-présidente en charge de la politique culturelle et sportive 

Céline Lestourneaud : directrice de l’action culturelle et du centre culturel 
Cédric Frémaux : régisseur général, Marion Asselin : accueil, billetterie, secrétariat  

Florence Droval : relations publiques, Thierry Anquetil : directeur de “La Croch’Cœur” 
et plus de 30 bénévoles

Plus d’infos
 

Page Facebook de “La Croch’Cœur”

La Croch’Cœur : l’école de musique 
intercommunale qui déménage !

Si les élèves de La Croch’Cœur bénéficiaient d’un 
enseignement musical de qualité, depuis bien 
longtemps les locaux n’étaient pas à la hauteur ! 
Le Centre culturel C³ - Le Cube tant attendu a 
enfin ouvert ses portes et accueille désormais 
La Croch’Cœur depuis décembre. Les élèves et 
les professeurs y ont pris leurs quartiers un peu 

avant l’inauguration, pour les répétitions. L’impatience n’avait 
d’égal que la curiosité et tous sont ravis du changement de leurs 
conditions d’enseignement. De nouvelles salles de cours, des boxs 
de répétition, la salle Michaël Jones dédiée aux musiques actuelles, 
une salle sensorielle pour accueillir “Musique et Handicap”, la salle 
Liliane Lécluse pour la musique de chambre et la salle Tutti pour 
les répétitions de groupe (jusqu’à 99 personnes) en font un lieu 
d’excellence pour toutes les pratiques. Thierry Anquetil, directeur 
de l’enseignement musical en Cœur de Nacre depuis près de 30 ans 
déclare que ces nouveaux locaux sont : “Un bel aboutissement ! Ils 
permettent plus d’échanges. On s’y sent bien et ce sera l’occasion 
de prendre confiance et de mettre en place de nouveaux projets”. 
Il ajoute : “c’est stimulant pour les élèves d’apprendre dans ce lieu 
qui leur permet de rêver, un jour, de jouer sur la scène de la salle 
de spectacle, en plus du rêve, d’avoir la possibilité d’assister à des 
concerts (un tarif réduit a été voté pour les élèves) donne une autre 
dimension aux apprentissages”. Effectivement, il n’y a que quelques 
pas à faire : un hall à traverser pour se retrouver sous la lumière 
des projecteurs, sur la grande scène. Les premières auditions 
des élèves auront majoritairement lieu dans la salle Tutti, parfaite 
pour l’exercice. À l’occasion, elles pourront se tenir dans la salle 
de spectacle ; tout comme le prochain concert des professeurs, 
le 11 mai à 20h30. Les cours de musique continueront néanmoins 
à raisonner dans la Communauté de communes puisque ceux 
dispensés à Courseulles et à Luc sont maintenus. De même, le 
Centre Culturel n’a pas pour vocation de rassembler toutes les 
actions culturelles et les spectacles du territoire intercommunal. 
Chaque commune, chaque association qui le souhaite conservera 
sa programmation en toute indépendance. Comme avant. Ainsi, les 
concerts de La Croch’Cœur et de la chorale Voici Voix La seront 
maintenus hors les murs.

MARS samedi 16 Concert orchestre d’harmonie  
  et classe de chant “variété internationale”, (lieu à déterminer)
 samedi 23 Bretteville-sur- Laize,  
  concert de l’ensemble vocal “Voici Voix La” avec “La Cingalaise”
 samedi 30 Concert autour des cordes 10ème édition, 17h30, (lieu à déterminer) 

AVRIL jeudi 25 Douvres, 3ème réveil musical avec l’ADAJ, secteur “famille”,
  17h30, espace Louise Jarry, 
 vendredi 26 Colleville- Montgomery, concert de l’ensemble vocal  
  “Voici Voix La” au profit “d’actions médicales Kassoumage”, 21h
 samedi 27 C³ - Le Cube , master class trompette en partenariat  
  avec l’opéra de Rouen et le concert “concerti pour trompette”

MAI samedi 11 
C³ - Le Cube, concert des professeurs de “La Croch’ Cœur”, 20h30 samedi 18  

 dimanche 19 Douvres-la-Délivrande, Sentier des arts, 
  concerts classe de “Planète Orchestre” et d’ateliers d’ensemble
 vendredi 24 C³ - Le Cube, action pédagogique “La Croch’ Cœur” 
  autour du concert “Duplessy et les violons du monde”

JUIN mercredi 5 cimetière anglais de Douvres,  
  cérémonie par l’orchestre d’harmonie, (fin d’après-midi)
 samedi 15 Concert/spectacle “Autour du Cirque”  
  de “Planète Orchestre” et chœur d’enfants, (lieu à préciser)
 jeudi 21 Douvres, centre-ville, de Fête de la musique
  musique de chambre, ensemble vocal, ateliers jazz, pop rock...)
 samedi 29 Courseulles, salle de l’Edit, 
  concert de l’ensemble vocal “Voici Voix La” et orchestres d’harmonies

En complément, lorsque cela fera écho avec la programmation de l’espace culturel,  
des “Master classes” pourront être organisées entre les élèves de l’école de musique  
et les professionnels qui viendront se produire. Deux dates sont déjà réservées :

AVRIL samedi 27 autour du concert “Concerti pour trompette”
MAI vendredi 24  avec les musiciens de “Duplessy et les violons du monde”

5



6

Équipement

Nouveautés 2019
Le programme d’activités de votre centre aquatique intercom-
munal s’étoffe encore et propose des nouveautés plutôt stimu-
lantes ! A découvrir très bientôt :
• Le HBX Boxing : des séances d’entraînement où la boxe se mêle 

au cardio pour une pratique sportive intense en mode défouloir !
• Aquanacre proposera également cette année un planning d’ani-

mations mensuelles avec notamment des séances autour de 
l’aromathérapie, la détente et la Zen attitude. À suivre sur la 
page Facebook ou à retrouver dans la newsletter (on s’abonne !)

• De nouveaux vélos pour le RPM : ce sera sans doute encore plus 
stimulant de pédaler sur de nouvelles machines !

• A noter : le 8 mars, une soirée sous le signe de la danse avec une 
animation Sh’Bam !

Parking
Les travaux de requalification du parking d’Aquanacre et du 
nouveau centre culturel C³ - Le Cube sont terminés. Ils portent le 
nombre de places pour les véhicules légers de 134 à 191 intégrant 
notamment un stationnement pour les personnes à mobilité 
réduite et les vélos. La circulation des piétons et cyclistes est 
facilitée et sécurisée dans un environnement paysager. Les accès 
possibles sur la voie de desserte du centre commercial adjacent 
favorisent ainsi la mutualisation entre les différents équipements.

Plus d’infos
Pour retrouver facilement toutes les activités proposées 
par Aquanacre, abonnez-vous à la newsletter 
(via le site aquanacre.fr) ou suivez votre centre aquatique 
sur 

 
: www.facebook.com/aquanacre/

Projet toboggan !
L’aménagement d’un toboggan, fortement demandé par les 
usagers lors des enquêtes de satisfaction, doit permettre de 
préserver l’attractivité du centre aquatique. Cet équipement 
supplémentaire avait déjà été étudié lors de la phase de 
conception du bâtiment, c’est pourquoi l’emplacement est 
clairement identifié. Cette option n’avait finalement pas été 
retenue à l’époque afin notamment de privilégier le financement 
d’une 5ème ligne d’eau dans le bassin sportif. Un marché de 
maîtrise d’œuvre a été confié au cabinet d’architecture Octant, 
déjà chargé de la construction d’Aquanacre pour concrétiser  
ce projet en 2019. Le projet prévoit un toboggan tubulaire de 70 
mètres linéaires intégrant également des jeux de lumière ou des 
animations ludiques comme une illusion d’optique. L’intégration 
technique, acoustique et esthétique de ce nouvel équipement 
sera particulièrement soignée. Le budget prévisionnel s’élève à 
384 000 € HT. La participation financière de l’État, de la Région 
Normandie et de l’exploitant d’Aquanacre Récréa a été sollicitée. 
Le démarrage des travaux est prévu au printemps 2019.

Descriptif des installations :
• 118 panneaux photovoltaïques (fabriqués en Europe)
• 240 m² de toiture couverte
• Production : 31 000 kwh/an, soit la consommation  

de 12 foyers et 10 tonnes de CO² évités.
• La maintenance est assurée par le SDEC.
• Un écran est installé à l’accueil d’Aquanacre permettant de 

constater en temps réel la production d’électricité.
Financement :
• Le coût d’investissement s’élève à 70 000 € HT. Le SDEC 

Energie a obtenu un soutien financier de la Région Nor-
mandie (30 000 €) et de l’Union Européenne au titre du pro-
gramme LEADER (20 000 €). Le reste de l’investissement 
est amorti par la vente d’électricité à Enedis.

Mise en service :
• Le démarrage de l’exploitation a commencé le 23 novembre 

2018.

Allée du Temps Libre
Le Conseil municipal de Douvres-la-Délivrande a choisi une 
dénomination de la voirie le long du parking : l’allée du temps libre 
(bientôt référencée dans vos applications de géolocalisation !)

Nouvelles adresses à Douvres :
• Aquanacre : 1, allée du Temps Libre
• Centre culturel C³ Le Cube :  3, allée du Temps Libre
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Panneaux  solaires  
photovoltaïques
L’installation de panneaux solaires photovoltaïques sur la toi-
ture du centre aquatique est une action intégrée à l’appel à ini-
tiatives de l’Etat “Territoire à Énergie Positive pour la Crois-
sance Verte” (TEPCV). Ce dispositif répond également aux 
labels décernés à Cœur de Nacre par la Région Norman-
die et l’ADEME pour un “territoire 100 % énergies renouve-
lables”. La réalisation de ces travaux a pu être effectuée grâce 
à un partenariat avec le Syndicat départemental d’Energies  
du Calvados (SDEC Energie) qui assure la maîtrise d’ouvrage du 
projet. L’entreprise SMAC (installée à Ifs) a réalisé les travaux 
d’étanchéité et son sous-traitant Inno-Watt Energies (53) a installé 
les panneaux solaires.



Développement économique

Le Transfo : bon cru 2018 !
Comme chaque année, Cœur de Nacre réalise le bilan 
de sa pépinière d’entreprise “Le Transfo”. Ce dernier a 
eu lieu début décembre autour des élus et des membres 
du comité de sélection.

Le bilan est très positif puisque 8 entre-
prises sont actives dans le Transfo repré-
sentant un total de 23 emplois auxquels 
s’ajoutent les deux entreprises du Plateau, 
hébergées elles-aussi dans des locaux in-
tercommunaux mitoyens. Ces deux entre-
prises ont un fonctionnement indépendant. 
Au total, l’équipement regroupe une tren-
taine d’emplois et il contribue à dynamiser 
la zone de la Fossette à Douvres-la-Déli-

vrande. Fin 2018, le comité de sélection a 
validé l’entrée d’une nouvelle entreprise 
: La conciergerie des Terres de Nacre, re-
présentée par Alexandra Donner (https://
conciergeriedesterresdenacre.eu/). La 
pépinière est aujourd’hui utilisée à 100 % 
de sa capacité, puisque nous avons trans-
formé le bureau de passage en bureau 
permanent afin de pouvoir accueillir cette 
dernière entreprise.

Plus d’infos
www.le-transfo.fr

Les services de la Cellule Emploi évoluent…
Résolument tournée vers l’orientation et 
la formation des jeunes sans mettre de 
côté l’aide au retour à l’emploi, la cellule 
emploi de Cœur de Nacre déploie toute son 
énergie pour de nouveaux partenariats et 
ainsi donner la chance à chacun de trouver 
ou de retrouver sa voie professionnelle.
Accompagnement
Une action d’accompagnement de cinq 
jeunes suivis par cinq “tuteurs” pour les 
aider dans leur cheminement professionnel. 
Cette action a été inaugurée le 17 décembre 
2018 et s’achèvera en juin 2019. Elle sera ja-
lonnée par des ateliers et des points de suivi 

durant les six mois d’accompagnement. En 
partenariat avec la Mission Locale, le Centre 
social ADAJ, l’ANCRE (Association pour 
l’Accompagnement Normand de Cadre en 
Recherche d’Emploi) et l’EGEE (Entente des 
Générations pour l’Emploi et l’Entreprise).

Mobilité
Une bourse au permis de conduire est pro-
posée aux jeunes du territoire suivis par la 
Mission Locale. Ce projet est coordonné par 
la Cellule Emploi en partenariat avec les 12 
communes de la CDC et l’appui technique 
de la Mission Locale.
Lancement du projet : 1er trimestre 2019.

Orientation
Suite à l’expérience d’orientation immersive 
menée en avril et mai 2018 (voir Au Cœur de 
l’Info n°30), la Cellule Emploi reconduit son 
partenariat avec les collèges afin d’aiguiller 
les élèves vers leurs premiers choix d’orien-
tation à travers des visites d’entreprises et 
des rencontres avec des professionnels.

Plus d’infos
Cellule Emploi : 02 31 37 58 89  
Mission Locale : 02 31 46 21 46

Plus d’infos
Nicolas Macaux 
Emmanuelle Retout : 02 31 46 21 46

Plus d’infos
http://ancre-normandie.org  
ou par téléphone au : 02 31 82 24 12

Évènements emploi : nouvelle formule
De nouveaux évènements sont en cours 
d’élaboration qui remplaceront cette an-
née le forum de l’emploi. L’objectif est de 
mener des actions ciblées, calibrées et 
qualitatives autour de trois axes :

Recrutement
Organisation d’un “job dating” en avril spé-
cialisé dans les métiers des services à la 

personne. Le “job dating” est un concept de 
recrutement qui donne sa chance à tous et 
permet au candidat de se présenter en 10 
minutes !

Si vous souhaitez proposer  
votre candidature, contactez la Cellule 
Emploi : 02 31 37 58 89  
ou cellule-emploi@coeurdenacre.fr

Entreprenariat
Autour de la création, de la post-création 
d’entreprise et du portage salarial, en 
partenariat avec la pépinière d’entreprises 
Le Transfo.

Formation
Évènement d’information sur la réforme de 
la formation professionnelle.

Pour les cadresMission Locale
Elle est présente une semaine sur deux, sur 
rendez-vous, le jeudi après-midi, à Cour-
seulles-sur-mer pour l’accompagnement 
des jeunes de 16 à 25 ans. Pour rappel, les 
autres permanences sur le territoire se 
déroulent :

• chaque lundi après-midi  
à Douvres-la-Délivrande,

• une semaine sur deux, le mercredi 
après-midi à Luc-sur-mer

• une fois par mois, le premier jeudi matin 
de chaque mois à Saint-Aubin-sur-mer.

Cœur de Nacre et l’ANCRE (Association 
pour l’Accompagnement Normand de Cadre 
en Recherche d’Emploi) s’associent pour 
accompagner les cadres du territoire. Tout 
cadre inscrit en demande d’emploi peut 
solliciter l’accompagnement de l’ANCRE.

Nouveau !
La Cellule Emploi vous accompagne 
dans votre recherche d’emploi égale-
ment à Courseulles-sur-mer, sur ren-
dez-vous les 2ème et 4ème mercredis de 
chaque mois, au Centre Social, 4 rue 
Leduc, entre 14h et 17h.
Pour rappel
La Cellule Emploi vous accueille à 
Douvres-la-Délivrande tous les matins 
de 9h à 12h et sur rendez-vous l’après-
midi au 5, rue de l’Eglise, dans la cour 
de la Mairie.

Plus d’infos
Tiphaine Guyon : 02 31 37 58 89 
cellule-emploi@coeurdenacre.fr
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1 Mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme  
de la Commune

 Cœur de Nacre mène actuellement une procédure de 
déclaration de projet afin de mettre en compatibilité le 
Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Douvres-
la-Délivrande avec le projet de la ZAC. Une enquête 
publique sera réalisée à cet effet au printemps 2019.

2 Acquisition du foncier
 Avec l’intervention de l’Etablissement Public Foncier 

de Normandie, Cœur de Nacre rencontre et négocie 
avec les propriétaires concernés pour parvenir à 
l’acquisition des terrains situés dans le périmètre du 
projet.

3 Concession de l’aménagement de la ZAC
 La Communauté de communes a choisi de 

déléguer la réalisation de cette opération à 
un aménageur via un traité de concession en 
transférant le risque économique sur cet aménageur.  
Le marché public est en cours, la désignation de 
l’aménageur sera connue au printemps 2019.

4 Réalisation d’un diagnostic archéologique
 La Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) sera 

sollicitée dès le début 2019 afin de réaliser un diagnostic 
archéologique anticipé sur le périmètre de la ZAC.

5 Dossier de réalisation
 L’aménageur sélectionné aura pour mission d’élaborer le 

dossier de réalisation de la ZAC, dernière étape avant la 
commercialisation des parcelles et la réalisation des travaux.

Parallèlement au projet de la ZAC, la collectivité a réalisé une 
étude de requalification des voies principales existantes dans la 
zone d’activité actuelle : la rue Jean Perrin et la rue Alfred 
Kastler. Il s’agit en effet de redonner de la cohérence aux 
espaces publics et réguler la circulation. Ces travaux intègrent 
un nouveau dimensionnement de la voirie, une bande mixte sur 
trottoir pour intégrer les circulations douces, une végétalisation 
des espaces publics, ainsi que la réalisation d’un plateau 
central surélevé au niveau du croisement avec la rue Kastler. 
Un second plateau surélevé est également projeté sur l’axe 
Kastler au niveau du croisement avec la rue Victor Grignard. Ce 
programme de requalification a été présenté lors d’une réunion 
d’information aux entreprises de la zone de la Fossette le 9 
octobre 2018. La première phase des travaux concerne la 
réfection de la rue Jean Perrin et débutera au printemps.

Développement économique

La ZAC de la Fossette est créée !
Le Conseil communautaire a validé, le 28 juin 2018, la création de la Zone d’Aménagement Concerté 
à vocation économique (ZAC) de la Fossette. Le dossier de création est téléchargeable sur notre site 
internet, onglet ZAC économique. Voici les étapes en cours et à venir pour concrétiser le projet :

Vous souhaitez nous faire part de votre avis sur ce projet ? 
Vous êtes une entreprise et vous souhaitez  
vous installer dans la future ZAC ?
Contact : Nathalie Heurtevent,  
Responsable du développement économique  
à la Communauté de communes
Tél : 02 31 97 76 65 / mail : nheurtevent@coeurdenacre.fr

DIRECTION CAEN

Afin de promouvoir cette zone d’activité, Cœur de Nacre est allé 
à la rencontre des entrepreneurs installés sur le territoire pour 
les questionner sur leur vision du territoire. Il en résulte un film 
promotionnel visible sur notre site internet. Lors des réunions pu-
bliques organisées, des habitants ont fait part de leurs questions 
sur l’impact visuel du projet qui est situé en entrée de ville et sur 
un point haut du paysage, avec vue sur mer. Aussi, Cœur de Nacre 
a travaillé à la réalisation d’une simulation en 3D de ce projet afin 
de mieux rendre compte de son impact sur le paysage. La vue sur 
le grand paysage, et notamment sur la mer, sera en partie occul-
tée depuis la RD 7 (partie Est) mais toujours existante sur la partie 
Ouest. Plusieurs “cônes de vue” seront ainsi créés offrant un cadre 
très appréciable pour les entreprises qui s’installeront sur la zone. 
Enfin, au sein du vaste espace paysager localisé à l’entrée de la 
future zone d’extension, il est également prévu la création d’un 
“totem” permettant de marquer le paysage. Cette simulation est 
consultable sur le site internet de Cœur de Nacre.

Les travaux de réaménagement de la rue Jean Perrin  
débuteront au printemps



Espace Info Énergie  
sur Cœur de Nacre

Les nouveaux locaux de l’entreprise 
Lagniel (Groupe Neyret) sont prêts !

Les travaux de construction se sont achevés fin 2018 dans la Z.A. 
de la Fosette. L’entreprise va donc prendre possession des lieux 
progressivement au cours du 1er trimestre 2019. Parallèlement, 
Cœur de Nacre avait réalisé les accès à la parcelle (voirie 
+ cheminement doux) ainsi que tous les branchements de 
viabilisation du terrain. Une visite des bâtiments a été organisée 
par le constructeur GA à destination des élus de la Communauté 
de communes en octobre. Nous leur souhaitons une bonne 
installation !

Concernant les anciens locaux, Cœur de Nacre est en contact 
avec le propriétaire. Ces derniers seront remis en location à 
partir du mois d’avril 2019. Ces locaux pourraient se prêter à 
une division si un seul preneur ne se présentait.

Contact
Nathalie Heurtevent,  
Responsable du développement économique  
à la Communauté de communes
Tél : 02 31 97 76 65 / mail : nheurtevent@coeurdenacre.fr

  

www.coeurdenacre.fr 

UN SERVICE PUBLIC D’INFORMATION & DE CONSEIL SUR L’ENERGIE 

INDEPENDANT ET GRATUIT 

Prenez rendez-vous au 02 31 34 19 20 
Dans la limite des places disponibles 

 

Permanences  
INFO>ENERGIE 

 

2ème et 4ème vendredis matins de chaque mois  

Mairie de Douvres-la-Délivrande (14440)  -  8 route de Caen 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

www.coeurdenacre.fr 

UN SERVICE PUBLIC D’INFORMATION & DE CONSEIL SUR L’ENERGIE INDEPENDANT ET GRATUIT 
Prenez rendez-vous au 02 31 34 19 20 Dans la limite des places disponibles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Votre conseiller sur le territoire  
de la communauté de communes Coeur de Nacre 
Vincent DOUSSINAULT 
Téléphone : 02 31 34 19 20 
Mail : eie@biomasse-normandie.org 

  
 
@biomassenormandie  

 
 @BiomasseNdie 

 

 

2ème et 4ème vendredis matins de chaque mois  
Mairie de Douvres-la-Délivrande (14440)  -  8 route de Caen 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

L’ESPACE INFO>ENERGIE 
• Une rénovation ? Une construction ? 
• Froid dans votre logement ? 
• Des factures d’énergie trop élevées ? 
• Un équipement en panne ? 

Soutenue par l’ADEME et la Région, l’association Biomasse 
Normandie anime les Espaces Info Energie dans le Calvados. 
Il s’agit d’un service public d’information et de conseil  
sur la rénovation énergétique de l’habitat pour les citoyens.
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Bilan de l’année 2018
Voila déjà 2 ans que nous expérimentons et utilisons nos nouveaux bacs pucés ou les points d’apports 
volontaires avec nos badges. Nos efforts sur le tri et sur la réduction des déchets ont fait nettement 
progresser nos performances !

2015 2016 2017 2018
baisse  

entre 2015 et 2018Nombre d'habitants 
hors Courseulles et Revier 18871 19042 19133 19223

Collecte en porte à porte et PAV quantité traitée 
en tonnes

ratio  
kg/hab/an

quantité traitée 
en tonnes

ratio  
kg/hab/an

quantité traitée 
en tonnes

ratio  
kg/hab/an

quantité traitée 
en tonnes

ratio  
kg/hab/an

écart 2015-2018 
en kg/hab /an

Ordures ménagères (sacs noirs) 5689 301,47   5114 268,56   4614 241,15   4404,24 229,11   -72,35 -23%

Recyclables (sacs jaunes) 1249 66,19   1416 74,36   1569 82,00   1590,54 82,74   16,56 27%

Verre 830 43,98   865 45,43   958 50,07   972,54 50,59   6,61 17%

Encombrants 210 11,13   122 6,41   89 4,65   95,48 4,97   -6,16   -55%

En 2015, en moyenne, un habitant de Cœur 
de Nacre produisait 301 kg d’ordures ména-
gères et triait 66 kg de recyclables dans les 
sacs jaunes. En 2018, ce sont en moyenne 
229 kg d’ordures ménagères qui sont je-
tées par les habitants et 83 kg de déchets 
qui sont recyclés. Il y a donc plus de recy-
clage mais aussi, globalement, moins de 
déchets !

*en kilo par habitant et par an

Où vont nos sacs noirs ?
Les ordures ménagères sont acheminées 
par notre prestataire de collecte, COVED, 
vers l’Usine de Valorisation Energétique 
(UVE) des déchets de Colombelles. Les 
camions benne vident leur contenu dans 
une fosse de près de 18 mètres. Les sacs 
sont récupérés au grapin et introduits 
dans de grands fours, pour être brûlés. 
L’énergie dégagée est récupérée au niveau 
de deux chaudières pour produire de l’eau 
surchauffée à 190°C. La chaleur produite 
va être utilisée pour alimenter un réseau 
de chauffage de la ville d’Hérouville Saint 
Clair (logement, piscine, établissement 
publics) et permettre le fonctionnement de 
l’usine en autoconsommation électrique et 
également, produire de l’électricité.

Cœur de Nacre apporte plus de 4000 tonnes 
d’ordures ménagères pour son territoire, 
l’UVE traite près de 100 000 tonnes pour les 
4 groupements de collectivités adhérents 
(Caen-la-mer, Normandie Cabourg Pays 
d’Auge et Vallée de l’Orne et de l’Odon). 
Malgré la performance de cette usine, une 
partie de nos déchets ne peut pas être reva-
lorisée, il reste encore 3% que l’on ne sait 
pas retraiter. Les poussières finales issues 
de la combustion et du traitement sont donc 
envoyées vers un centre d’enfouissement 
spécifique de produits dangereux (SOLI-
CENDRE) à Argences : près de 3 000 tonnes 
pour l’année 2017... Il est donc important 
de continuer à faire baisser nos tonnages 
d’ordures ménagères, et de trier ! Et rap-
pelons-nous : “Le meilleur déchet est ce-
lui que l’on ne produit pas !”

Usine de Valorisation Energétique (UVE) des déchets de Colombelles

L’UVE peut organiser  
des visites de groupes
Renseignez-vous auprès  
du SYVEDAC au 02 31 28 40 03 
Ou contacter le service  
environnement de Cœur de Nacre :  
environnement@coeurdenacre.fr.
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Déchets verts : collectes 2019
Anisy : mercredi des semaines paires

20 mars, 3 avril, 17 avril, 1 mai, 15 mai, 29 mai, 12 juin, 26 juin,  
10 juillet, 24 juillet, 7 aout, 21 aout, 4 septembre, 18 septembre,  
2 octobre, 16 octobre, 30 octobre, 13 novembre.

Basly : mercredi des semaines paires

20 mars, 3 avril, 17 avril, 1 mai, 15 mai, 29 mai, 12 juin, 26 juin,  
10 juillet, 24 juillet, 7 aout, 21 aout, 4 septembre, 18 septembre,  
2 octobre, 16 octobre, 30 octobre, 13 novembre.

Colomby-Anguerny : vendredi des semaines paires

22 mars, 5 avril, 19 avril, 3 mai, 17 mai, 31 mai, 14 juin, 28 juin,  
12 juillet, 26 juillet, 9 aout, 23 aout, 6 septembre, 20 septembre,  
4 octobre, 18 octobre, 1 novembre, 15 novembre

Bernières-sur-mer : mardi des semaines impaires

26 mars, 9 avril, 23 avril, 7 mai, 21 mai, 4 juin, 18 juin, 2 juillet,  
16 juillet, 30 juillet, 13 aout, 27 aout, 10 septembre, 24 septembre, 
8 octobre, 22 octobre, 5 novembre, 19 novembre

Langrune-sur-mer : mardi des semaines paires

19 mars, 2 avril, 16 avril, 30 avril, 14 mai, 28 mai, 11 juin, 25 juin, 9 
juillet, 23 juillet, 6 aout, 20 aout, 3 septembre, 17 septembre,  
1 octobre, 15 octobre, 29 octobre, 12 novembre.

Douvres secteur “1” : jeudi des semaines impaires

28 mars, 11 avril, 25 avril, 9 mai, 23 mai, 6 juin, 20 juin, 4 juillet, 18 
juillet, 1 aout, 15 aout, 29 aout, 12 septembre, 26 septembre, 10 
octobre, 24 octobre, 7 novembre,21 novembre

Douvres secteur “2” : mercredi des semaines impaires

27 mars, 10 avril, 24 avril, 8 mai, 22 mai, 5 juin, 19 juin,  
3 juillet, 17 juillet, 31 juillet, 14 aout, 28 aout, 11 septembre,  
25 septembre,9 octobre, 23 octobre, 6 novembre, 20 novembre

Courseulles-sur-mer : vendredi des semaines impaires

29 mars, 12 avril, 26 avril, 10 mai, 24 mai, 7 juin, 21 juin, 5 juillet, 
19 juillet, 2 aout, 16 aout, 30 aout, 13 septembre, 28 septembre, 
11 octobre, 25 octobre, 8 novembre, vendredi 22 novembre

• Cette collecte est particulièrement pénible pour les agents, 
merci de veiller à ce que vos contenants ne soient pas trop 
lourds et à respecter les consignes suivantes

• Les déchets verts dans les sacs “noirs” fermés de type ordures 
ménagères ou dans les sacs jaunes ne seront pas collectés !

• Et n’oubliez pas : trois déchèteries sont à votre disposition sur 
le territoire de Cœur de Nacre.

Accès, horaires & plus d’infos
www.coeurdenacre.fr ou au n° vert : 0 800 100 461  
(appel gratuit depuis un poste fixe)

Déchets verts  
en porte à porte
La collecte des déchets verts concerne  
7 communes de Cœur de Nacre :  
Anisy, Basly, Bernières-sur-mer,  
Colomby-Anguerny, Courseulles- sur-mer, 
Douvres-la-Délivrande, Langrune-sur-mer.
Elle est organisée entre mi-mars et fin 
novembre, avec un ramassage  
tous les 15 jours. 

Rappel sur les consignes de collecte
QUAND ? Je sors mes déchets verts la veille au soir.
QUOI ? Déchets organiques provenant de l’entretien des jar-

dins potagers, tels que : tonte de gazon, tailles de 
haies, feuilles mortes, fanes de fleurs… petits bran-
chages ou taille de diamètre de 5 cm maximum et 
de longueur de 1 m maximum, rassemblés en fagots 
avec un lien biodégradable (pas de câble métallique)

COMMENT ? DANS QUEL CONTENANT ? 
 Sacs compostables et réutilisables ouverts de moins 

de 100 litres. Contenants de type bac (moins de 240 
litres) ou petites poubelles

L es déchets collectés sont déposés sur la plate-forme 

SO Compost’ à Carpiquet pour être broyés afin de 

permettre un compostage. Sur Cœur de Nacre, en 

2018, 1043 tonnes ont été collectées, soit près de 68,51 kg 

par habitant... quand la moyenne sur notre périmètre de 

traitement syndicat du SYVEDAC est de 63 kg. Le budget de 

collecte pour ces déchets s’élève à près de 200 000 e.

Faire autrement...
C’est possible ! Et si on jardinait malin ?
Cette gestion collective montre ses limites avec 
l’augmentation du nombre de transports des déchets verts 
et un impact non négligeable sur les émissions de gaz à effet 
de serre. Le coût de la prestation est également une charge 
importante pour la collectivité. Il est possible de valoriser 
à domicile nos propres déchets verts avec des techniques 
simples et pratiques :

• Le compostage, notamment pour tous les déchets de 
la cuisine et du potager. Cœur de nacre met toujours à 
disposition de ces usagers des composteurs pour un 
montant de 10 €. Pour cela, il vous suffit d’en faire la 
demande au 0 800 100 461 ou par mail à environnement@
coeurdenacre.fr. Des distributions trimestrielles sont 
organisées. Quand les dates de celles-ci sont fixées, vous 
recevez un courrier indiquant le lieu et les horaires de 
retrait possible (Les composteurs ne sont pas livrés).

• Le paillage ou “mulching” consiste à couvrir la terre avec 
des débris végétaux comme la paille. Paillis de feuilles 
mortes, paillis de tonte de pelouse ou de brindilles et de 
branchages (préalablement broyés avec votre tondeuse 
ou un broyeur) à vous de choisir ! Cette technique a pour 
avantage de réduire vos déchets verts, de conserver 
l’humidité en été, de protéger du froid en hiver et... d’éviter 
les pénibles repousses des mauvaises herbes !

• Le séchage des branchages des arbustes et arbres, qui 
permet de faire des fagots, des buchettes pour le poêle ou 
la cheminée l’hiver ou le barbecue l’été !

Quelques sites  
pour plus de renseignements :
• Les jardins de la Douvette à Douvres la Délivrande 

https://lesjardinsdeladouvette.jimdo.com/liens-utiles/
jardin-naturel/

• L’écho des jardiniers, le réseau des jardiniers au naturel 
de l’agglomération caennaise : www.echosjardiniers.com

• ADEME, guide pratique “mon jardin malin”
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Guide éco-évènement
Vous êtes organisateur d’évènements 
(associations, écoles, entreprises), 
voici un guide pour vous accompagner 
à rendre votre événement éco-
responsable !
De multiples événements sportifs et 
culturels concourent au dynamisme 
du territoire et témoignent de la 
richesse de la vie associative. Ces 
évènements peuvent être à l’origine de 
nombreux impacts environnementaux : 
production de déchets le plus souvent en mélange, multiplication 
des déplacements individuels, consommations d’eau et d’énergie, 
bruit, etc. Ce guide propose 50 actions réparties sous 12 
thématiques pour accompagner les organisateurs avec des fiches 
pratiques, des adresses utiles, des contacts…

Encore du verre  
dans les ordures ménagères !…
Dans ma poubelle noire, je ne mets surtout pas de verre ! Même 
si la chaleur des fours de l’UVE est très forte, elle n’est pas 
suffisante pour le faire fondre.
En plus, les résidus endommagent les brûleurs des fours de 
l’usine causant des pannes importantes et donc… des coûts 
supplémentaires. Et surtout le verre se recycle à l’infini ! Des 
colonnes d’apports volontaires sont disposées un peu partout sur 
votre commune et sur tout le territoire de Cœur de Nacre ! Tous 
les points d’apports volontaires sont à retrouver sur notre site 
internet : www.coeurdenacre.fr. Donc profitons-en !

Déchets verts en porte à porte : les chiffres
tonnage 2018 habitants ratio kg/hab/an

Bernières-sur-mer 126,10 2 348,00 53,71

Douvres Secteur “2” 180,50 
5 156,00 59,31

Douvres Secteur “1” 125,32

Courseulles 75,70 4 165,00 18,18

Langrune-sur-mer 98,24 1 701,00 57,75

Colomby-Anguerny 187,11 1144,00 163,56

Anisy-Basly 250,86 1 866,00 134,44

Total Cœur de Nacre 1043,83 16380,00 68,51

Encombrants : collectes 2019
• mercredi  13  novembre Courseulles “sud”

• jeudi  14  novembre Courseulles “nord”

• vendredi  15  novembre Cresserons / Plumetot

• jeudi  21  novembre Bernieres-sur-mer

• mardi  26  novembre Luc-sur-mer

• mercredi  27  novembre Basly et Anisy

• jeudi  28  novembre Douvres “1”

• vendredi  29  novembre Douvres “2”

• mardi  3  décembre Saint-Aubin-sur-mer

• mercredi  4  décembre Langrune-sur-mer

• jeudi  5  décembre Colomby-Anguerny

Rappel des consignes de collecte des encombrants
Il s’agit des déchets ménagers qui, par leur dimension ou leur 
poids, ne peuvent être considérés comme de simples ordures 
ménagères.

Ils doivent être présentés de façon facilement collectable, tant 
par leur volume (pas plus de 2 m³ par foyer) que par leur poids. 
Ils ne doivent surtout pas présenter de risques pour le public ou 
les collecteurs (pointes apparentes, parties tranchantes...). Les 
encombrants doivent être sortis la veille au soir.

Ne sont pas collectés
Les déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE), 
qui doivent être repris par le revendeur (télévision, téléphone, 
réfrigérateur, grille-pain…) ou déposés en déchèterie. Les déchets 
de construction ou démolition, déblais de travaux : déchèterie. 
Les déchets dangereux (produits toxiques, piles, bouteilles de 
gaz, huiles de vidange) : déchèterie ou lieu d’achat des produits. 
Certains objets usagés mis aux encombrants pourraient trouver 
une deuxième vie au lieu d’être jetés. Pensez à les proposer aux 
associations caritatives ou participez à nos opérations “Utilotroc” : 
il s’agit d’une bourse d’échanges organisée pour faciliter et 
encourager le réemploi. Venez déposer ou récupérer des objets !

Prochain Utilotroc :
Déchèterie de Luc sur mer
• vendredi  26  avril 14h00 - 17h00

• samedi  27  avril  10h00 - 17h00

Téléchargement
www.coeurdenacre.fr - onglet : “publication”

Un petit film ludique à regarder en famille : 
https://www.youtube.com/watch?v=c47jnDnNXBs&feature=youtu.be

A déposer  
avec les ordures ménagères
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Déchèteries
Cœur de Nacre met à votre disposition un service de déchèterie ouvert 6 jours sur 7 (sauf jours fériés). 

LUC-SUR-MER 
rue A. Lemarchand

du 1er octobre au 31 mars du 1er avril au 30 septembre

lundi 9h - 12h et 13h - 17h 9h - 12h et 14h - 18h

mardi fermé

mercredi 9h - 12h et 13h - 17h 9h - 12h et 14h - 18h

jeudi fermé

vendredi 9h - 12h et 13h - 17h 9h - 12h et 14h - 18h

samedi 9h - 18h

SAINT-AUBIN-SUR-MER 
route de Tailleville

du 1er octobre au 31 mars du 1er avril au 30 septembre

lundi fermé

mardi 9h - 12h et 13h - 17h 9h - 13h et 14h - 18h

mercredi fermé

jeudi 9h - 12h et 13h - 17h 9h - 13h et 14h - 18h

vendredi 9h - 12h et 13h - 17h 9h - 13h et 14h - 18h

samedi 9h - 18h

COURSEULLES-SUR-MER 
route de Reviers

du 1er octobre au 31 mars du 1er avril au 30 septembre

lundi 9h - 12h et 14h - 17h 9h - 12h et 14h - 18h

mardi 14h - 17h 14h - 18h

mercredi 9h - 12h et 14h - 17h 9h - 12h et 14h - 18h

jeudi 14h - 17h 14h - 18h

vendredi 14h - 17h 14h - 18h

samedi 9h - 12h et 14h - 17h 9h - 12h et 14h - 18h

VOTRE CARTE VOUS DONNE  

UN ACCÈS GRATUIT  

AUX TROIS DÉCHÈTERIES  

DU TERRITOIRE

ATTENTION !  DÉPÔTS LA VEILLE AU SOIR

Collecte des déchets ménagers

Lors de la collecte des déchets,  
un autocollant “non conforme” peut être apposé :
SUR VOTRE BAC D’ORDURES MÉNAGÈRES :
• S’il n’est pas pucé (ancien bac)*

• S’il n’y a pas d’abonnement enregistré à cette adresse*

• S’il contient des déchets “non conformes” (exemple : 
verre / sacs jaunes).

SUR UN SAC JAUNE
• S’il contient des déchets qui ne devraient pas s’y trouver : 

verre, tissus, petit électro-ménager etc.

* contactez le numéro vert au 0 800 100 461 : il est gratuit 
(appel d’un poste fixe) et il est dédié à la collecte des 
déchets sur Cœur de Nacre.

Vous avez un doute sur les consignes de tri ?
• Vous emménagez ? N’oubliez pas de faire enregistrer votre 

bac d’ordures ménagères à votre nom (il serait considéré 
“non conforme”).

• Vous déménagez ? N’oubliez pas de signaler votre départ
• Vous souhaitez un composteur ?
• Vous avez une réclamation à faire (oubli de collecte, bac 

cassé ou volé...) ?

Contactez le numéro vert : 

Les usagers de Courseulles et Reviers doivent échanger leur 
ancienne carte (SEROC) pour une nouvelle carte (Cœur de 
Nacre - Véolia). Pour cela, il suffit de se présenter à l’accueil 
des déchèteries avec un justificatif de domicile. Les gardiens 
délivreront une nouvelle carte.
Pour l’ensemble du territoire : en cas de perte de la carte, 
un justificatif de domicile permettra au personnel des 
déchèteries d’établir un duplicata. Les professionnels 
doivent s’adresser directement au service environnement de 
Cœur de Nacre :
environnement@coeurdenacre.fr  
ou au 02 31 97 76 63
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Défense contre la mer

Travaux de prévention des inondations à Colomby-Anguerny

Plusieurs communes du territoire de 
Cœur de Nacre sont touchées par des 
phénomènes d’inondation aux sources 
diverses : ruissellement, remontée des 
nappes d’eaux souterraines, débordement 
de cours d’eau et de la mer etc.

Parmi les communes touchées par 
le risque d’inondation figure celle de 
Colomby-Anguerny.

Au terme d’études hydrauliques, des 
aménagements sont nécessaires pour 
limiter le risque de ruissellement des eaux 
pluviales mais aussi pour limiter l’érosion 

des sols. Ces travaux préventifs viseront 
également à améliorer la qualité des eaux 
de ruissellement infiltrées et rejetées dans 
le milieu naturel, mais aussi à préserver 
les milieux humides que sont les mares où 
s’acheminent ces eaux.

Les travaux de restauration de mares et 
de création d’ouvrages de ruissellements 
à Colomby-Anguerny ont commencé le 17 
décembre 2018 avec l’aménagement de la 
mare d’Anguerny qui se trouve en bordure 
de la route départementale n° 79 reliant 
Caen à Courseulles-sur-Mer. La présence 

dans cette mare de populations de 
tritons crêtés et de tritons alpestres, 
deux espèces protégées, nécessite 
de réaliser les travaux pendant des 
périodes bien précises, en deux phases 
fin 2018 et fin 2019, et de prendre des 
mesures pour les préserver. Il s’avère 
parfois indispensable d’abattre 
certains arbres malades ou très 
gênants. Toutefois, les replantations 
sont systématiques et sélectionnées 
pour favoriser la biodiversité.

Le chantier est mis en œuvre par 
les entreprises BOUTTE (voirie) et 
VALERIAN (plantations) pour un montant 
de 500 000 € HT.

Les travaux sont notamment financés 
avec l’aide du Conseil départemental 
et de l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie, ainsi qu’avec la taxe 
Gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations (GEMAPI) 
prélevée sur Cœur de Nacre.

A côté de ce programme de travaux 
qui commence à Colomby-Anguerny, 

Cœur de Nacre poursuit les études 
pour la prévention des inondations sur 
deux autres secteurs prioritaires de 
son territoire, touchés eux aussi par 
d’importants problèmes de ruissellement. 
Il s’agit des communes de Cresserons et 
Plumetot d’une part et de la commune 
d’Anisy d’autre part. L’année 2019 
verra notamment la finalisation des 
aménagements à prévoir et la réalisation 
des démarches administratives comme la 
demande d’autorisation environnementale 
“Loi sur l’eau”.

Cœur de Nacre a poursuivi en 2018 son 
programme pluriannuel d’entretien des 
ouvrages de protection du littoral sur les 
5 Communes littorales : Luc, Langrune, 
St Aubin, Bernières et Courseulles. Les 
dégâts subis lors des dernières tempêtes 

hivernales ont ainsi pu être réparés pour 
garantir l’efficacité des digues et épis. Les 
travaux ont été réalisés par l’entreprise 
LAFOSSE pour un montant de 156 210 € HT. 
Le Conseil départemental du Calvados a 
apporté un soutien financier à cette opéra-

tion. Le programme de travaux continuera 
cette année en fonction des priorités et des 
urgences recensées dans les communes.

En photos :
les travaux de rejointoiement et de chemisage 
des épis à Langrune-sur-mer



Tourisme

15

Une grande année  
pour le tourisme de mémoire
En 2019, les projecteurs seront braqués sur les plages normandes pour le 75ème 
anniversaire du Débarquement. Canadiens, Anglais, Américains, Polonais, Français… 
les vétérans, témoins de la Seconde Guerre mondiale, viendront assister aux 
commémorations devant les milliers de visiteurs attendus, afin de rendre hommage à 
leurs frères tombés sur les plages le 6 juin 1944.

L e lieu de la cérémonie internatio-

nale sera dévoilé d’ici quelques se-

maines. En dehors des nombreuses 

commémorations de juin, des activités et 

manifestations seront organisées autour 

de la thématique du tourisme de mémoire 

et ce spécialement pour ce 75ème anniver-

saire du Débarquement.

Pour l’occasion, toute l’équipe de l’Office 
de Tourisme Intercommunal Terres de 
Nacre est mobilisée tant sur la promotion 
que sur l’organisation d’évènements… en 
plus de l’accueil de milliers de visiteurs. 
Par ailleurs, la région Normandie est 
candidate pour inscrire ses Plages du 
Débarquement sur la liste du patrimoine 
mondial de l’Unesco. Cette distinction 
permettrait d’augmenter de façon 
significative la fréquentation et d’attirer de 
nouvelles clientèles.

D-Day Festival Normandy
du 25 mai au 14 juin 2019
Initié en 2007, le D-day Festival Normandy 
propose un programme de manifestations 
festives (hors commémorations) dans le 
cadre de l’anniversaire du Débarquement 
allié en Normandie le 6 juin 1944. En 2019, 

pour la 13ème édition du D-Day Festival, les 8 
offices de tourisme des plages du Débarque-
ment, dont Terres de Nacre, s’unissent de 
nouveau pour célébrer la liberté retrouvée.

Programme complet à venir sur :  
www.ddayfestival.com

Quelques événements  
D-Day Festival Normandy :
• Journée vintage et festive à Douvres-la-

Délivrande samedi 1er juin 2019
• Accueil de 50 soldats canadiens du régi-

ment Queens’Own Rifle of Canada et de 
leur encadrement dans la Commune 
d’Anisy mardi 4 juin 2019.

• Journée commémorative devant la Mai-
son des Canadiens à Bernières-sur-mer 
jeudi 6 juin 2019 toute la journée.

• Journée commémorative et festive à 
Anisy vendredi 7 juin 2019

• Inauguration du square Ian Hammerton 
dans la commune de Cresserons ven-
dredi 7 juin 2019,

• Journée festive en hommage à nos libé-
rateurs à Luc-sur-mer samedi 8 juin 
2019

• Grands défilés de plus de 50 pipe bands 
avec cornemuses et caisses claires sa-
medi 8 juin après-midi sur la digue de 
Bernières-sur-mer,

• La Berniéraise : plus de 300 embarca-
tions à rames et à voiles navigueront en-
semble au large de Bernières-sur-mer 
et débarqueront devant la Maison des 
Canadiens l’après-midi du samedi 8 juin.

• Feux d’artifice tirés en simultané di-
manche 9 juin 2019 de Utah beach à 
Sword Beach (sous réserve),

• Inauguration du monument en hom-
mage à la Royal Polish Airforce (avia-
teurs polonais) à Plumetot dimanche 9 
juin 2019.
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Taxe de séjour intercommunale
Pour 2018, le montant de la taxe de séjour intercommunale  
collecté s’élève à 307 000 €

Une réforme est mise en place pour 2019. Vous trouverez toutes 
les réponses à vos questions sur la taxe de séjour sur un site 
dédié : www.coeurdenacre.taxedesejour.fr

Contact
Mathilde Lelandais, Office de tourisme Terres de Nacre
14750 Saint-Aubin-sur-mer / 06 36 34 33 62
mathildel@terresdenacre.com / www.terresdenacre-juno.com

Expo “Dans leurs Pas”
Dès avril 2019 à Courseulles-sur-mer, Bernières-sur-mer, 
Saint-Aubin-sur-mer, Langrune-sur-mer, Luc-sur-mer,  
Reviers, Douvres-la-Délivrande

EXPOSITION TEMPORAIRE - TEMPORARY EXHIBITION

Une exposition réalisée par le Musée canadien de la guerre 
en partenariat avec le Centre Juno Beach.

An exhibition developed by the Canadian War Museum 
in partnership with the Juno Beach Centre.

COURSEULLES-SUR-MER
FRANCE

À PARTIR DU 
1er MARS 2019

STARTING 
MARCH 1, 2019

Pour répondre à la demande des milliers de visiteurs attendus 
en 2019, l’office de tourisme Terres de Nacre et le Centre Juno 
Beach développent une offre touristique, historique, mémorielle, 
culturelle et événementielle adaptée à tous les visiteurs. De cette 
réflexion est née l’idée d’une exposition de structures en exté-
rieur, réparties dans les villes qui composent le secteur historique 
canadien Juno, complétée d’une application web. Chaque module 
rendra hommage à 3 acteurs (soldats et civils) du Débarquement 
à travers images d’archives, témoignages et biographies. L’appli-
cation web fournira des témoignages supplémentaires sous forme 
de vidéos et de textes. D’avril à novembre, des événements com-
mémoratifs et festifs seront organisés autour de chaque structure 
afin de rendre hommage à ces hommes et ces femmes qui ont 
vécu la Seconde Guerre mondiale.

Expo “Grandes Femmes 
dans la Guerre  
1939-1945”
À partir de mars 2019, Centre Juno 
Beach, Courseulles-sur-mer
Cette exposition rend hommage à ces 
femmes, canadiennes et européennes, qui, 
durant la seconde guerre mondiale ont 
contribué à l’effort de guerre, travaillé et 
mobilisé leur énergie et leurs compétences 
pour saisir de nouvelles opportunités et 
remplir avec succès de nouvelles respon-
sabilités. Elles ont tracé le chemin vers de 
profonds changements de société.

Plus d’infos
www.junobeach.org
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Partenariats

La Berniéraise
Rassemblements nautiques à Juno Beach, du mardi 4 au dimanche 9 juin 2019

Semaine  
Acadienne
Du 8 au 15 août 2019

Show d’Hiver : 2ème édition
Pour la deuxième année, Show d’Hiver a réchauffé les vacances de 
Noël. Cette année, porté par l’office de tourisme intercommunal 
Terres de Nacre, le Show a eu lieu à Courseulles-sur-mer.

Marque Page 
2019
La Communauté de communes 
Cœur de Nacre renouvelle son 
partenariat avec D’Rôle de 
Compagnie, pour vous offrir à 
nouveau, de belles soirées di-
vertissantes et enrichissantes...
Par ici le programme !

Plus d’infos www.labernieraise.fr

Plus d’infos dans le prochain numéro !

L’idée de La Berniéraise est d’initier un rassemblement nautique 
festif qui rend hommage à nos libérateurs venus en bateaux. 
L’objectif est de réunir en juin sur l’eau des embarcations à voile 
et à rame et de les voir débarquer sur la plage “Juno Beach” face 
à la Maison des Canadiens de Bernières sur Mer. La Berniéraise 
est ouverte à tous, elle invite ceux qui naviguent sans moteur quel 
que soit le support... On rassemble les générations, les sportifs 
et les contemplatifs, les clubs et les pratiquants individuels, les 
marins et les spectateurs. La Berniéraise veut être un évènement 
fédérateur, original, gratuit, accessible et festif. Pour le 75ème 
anniversaire du débarquement en Normandie, l’équipe de “La 
Berniéraise” a décidé d’initier exceptionnellement 6 jours de 
navigation autour du 6 juin.

Les 6 jours de débarquements  
de “La Berniéraise” - juin 2019
• mardi 4 : hommage aux Canadiens  

  des élus et des partenaires sur l’eau

• mercredi 5 : la Berniéraise du Sport Scolaire  
  organisée par l’UNSS

• jeudi 6 : la Berniéraise des écoles

• vendredi 7 : la Berniéraise des collèges de Cœur de Nacre

• samedi 8 : 12h00 : pique-nique géant  
    avec concert gratuit

   15h00 : Grande Navigation de Conserve

   15h30 : Débarquement  
    face à la maison des Canadiens

   16h00 : défilé de joueurs de cornemuse

• dimanche 9 : 10h00 /17h00 :  
    démonstrations, animations

   17h00 : débarquement des bénévoles

En tout, c’est près de 5 000 
personnes qui ont participé 
aux nombreuses activités 
organisées pour l’occasion 
et 4000 ont assisté au feu 
d’artifice. 29% des visiteurs 
habitent une des 12 com-
munes de Cœur de Nacre 

(14% de Courseulles). 43% venaient de l’agglomération de Caen et 
du Calvados en général. Cette animation unique au cœur de l’hi-
ver semble décidément bien répondre aux attentes des familles et 
contribue à faire rayonner Cœur de Nacre au-delà de ses frontières !

LUC-SUR-MER23 janvier - salle le DrakkarVENTRE
REVIERS 20 février - salle des fêtesUN MÉTIER POUR TITRE

BERNIÈRES-SUR-MER20 mars - salle de la merCOULEURS ET NUANCES
CRESSERONS17 avril - salle Mitterrand1-2-3 SOLEIL

ANISY15 mai - salle polyvalenteCHEMINS FAISANT LECTURE
BASLY

19 juin - égliseFENÊTRE SUR LIVRE
PLUMETOT10 juillet - salle polyvalenteTOUR DE FRANCE

LANGRUNE-SUR-MER14 août - agora du groupe scolaireY’A PAS PHOTO
SAINT-AUBIN-SUR-MER18 septembre - salle AubertA FOND DE TRAIN

DOUVRES-LA-DÉLIVRANDE16 octobre - le Petit Logis  domaine de la BaronnieVIGNE ET CÉPAGE
COURSEULLES S/MER14 novembre - maison de la merMUSÉE

COLOMBY-ANGUERNY 4 décembre - grange aux DîmesIL NEIGE DES LIVRES

Marque-page 
Lectures publiques à thème 2019

D’Rôle de CompagnieSite : http://droledecompagnie.free.frE mail : droledecompagnie@free.frBlog : http://lecturesmarquepage.blogspot.fr Tél : 06 03 91 66 00

 19H - ENTRÉE LIBRE

Marque-page 

Rendez-vous
lecture

2019

Anisy, Basly, Bernieres-sur-mer, 

Colomby-Anguerny, Courseulles-sur-mer

Cresserons, Douvres-la-Délivrande,   

Langrune-sur-mer, Luc-sur-mer,  

Plumetot, Reviers, Saint-Aubin-sur-mer

Communauté de Communes Cœur de Nacre
7, rue de l’Eglise - BP 33 - 14440 Douvres-la-Délivrande

Tél. : 02 31 97 43 32 - Fax : 02 31 97 17 98

email : contact@coeurdenacre.fr

Cœur de Nacre reste 
fidèle à son partenariat 
à la semaine Acadienne 
qui, pour sa 14ème édi-
tion, aura la joie de rece-
voir la grande Diane Tell 
en tête d’affiche ! La semaine Acadienne c’est du 8 au 15 août, avec 
comme point d’orgue le traditionnel Tintamarre !



Zoom sur...

18

O riginaire de Flers (61), Vincent 

Lebailly passe week-ends et 

vacances dans la Manche, dans 

la maison de famille, au bord de la mer 

et découvre les joies de la navigation. 

“Tombé dedans quand il était petit”, il 

attrape la mystérieuse maladie dite “du 

mètre de plus”. Les symptômes sont 

bien connus des propriétaires de bateaux 

de plaisance pour qui l’embarcation ne 

semble jamais assez grande. Chez le petit 

Vincent, cela se manifeste très vite par la 

recherche d’astuces pour optimiser l’es-

pace et l’aménager pour qu’il ait l’air plus 

grand. Il précise : “Les conditions météo-

rologiques sont parfois difficiles sur la 

Manche, alors nous passions beaucoup 

de temps à l’intérieur du bateau…”. Ainsi 

naissent des vocations.

Vincent Lebailly 
Dessine-moi un bateau...
C’est à Bernières-sur-mer qu’un bureau d’études d’architectes 
navals a jeté l’ancre en 2012. Dans un bureau accueillant et rangé 
avec la précision de ceux qui savent optimiser l’espace, Vincent 
Lebailly et son collaborateur Dominik Lux reçoivent des armateurs 
pour concevoir le bateau de leurs rêves.

Après une scolarité brillante avec des 
cahiers particulièrement illustrés d’ob-
jets flottants tout à fait identifiés, Vincent 
intègre une école de design naval à Sou-
thampton (la BEng Yacht and Powercraft 
Design). Il fait ses premières armes sur 
des chantiers navals de renom. En 2009, il 
crée son propre bureau d’études, installé à 
Caen dans la pépinière d’entreprises Nor-
landa (spécialisée dans les métiers de la 
mer et du nautisme). Il remporte le 1er prix 
des “Trophées des espoirs de l’économie” 
décerné par la Chambre de Commerce et 
de l’Industrie de Caen pour la création d’un 
logiciel “Dessine-moi un bateau”. Cet outil 
innovant permet au plaisancier de créer 
et d’habiller un bateau en fonction de sa 
pratique et de ses besoins… pour stimuler 
l’envie de passer du rêve de navigateur à 
l’expérience d’armateur.

Aujourd’hui, le bureau d’études travaille 
sur de nombreux projets “à la carte” et 
accorde un soin particulier à l’esthé-
tique, l’ergonomie et l’innovation. Leurs 
constructions est sous-traitées, de pré-
férence en France et en Europe. Sa clien-
tèle est majoritairement composée de 
(futurs) retraités qui, avec son expertise, 
conçoivent le bateau idéal pour un tour du 
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Plus d’infos & coordonnées :

Création d’un lieu en faveur 
des actions sociales  
autour de l’épicerie sociale  
et solidaire à Luc-sur-mer
Cœur de Nacre, a sélectionné un maître 
d’œuvre pour assurer la conception 
des locaux puis le suivi de chantier. La 
demande de permis de construire du 
bâtiment à vocation solidaire dans la 
ZA de Luc-sur-mer a été déposée en 
décembre. Au-delà du service d’accueil 
et de distribution alimentaire, il s’agit 
d’accompagner les bénéficiaires dans 
leur parcours d’insertion. En tant que 
collectivité labellisée “Territoire en 
Transition Energétique pour la Crois-
sance Verte” (TEPCV), des solutions de 
haute performance énergétique (étude 
thermique) et de production d’énergie 
renouvelable sont programmées. En ef-
fet, un partenariat avec le SDEC Energie 
est en cours pour la pose et l’exploitation 
de panneaux solaires photovoltaïques 
sur la toiture.

• Surface globale du bâtiment : 275 m2

• Budget prévisionnel total : 468 000 €
 Des demandes de subventions sont 

en cours auprès de l’État, du Départe-
ment, de la Région, et de la CAF.

• Démarrage des travaux : été 2019

• Livraison prévue : printemps 2020

Un nouveau service  
pour les seniors  
et leur famille
Le Conseil Départemental du Calvados 
a récemment ouvert un Centre Local 
d’Information et de Coordination (CLIC) 
à Douvres la Délivrande. L’objectif de 
ce service est d’informer les usagers 
sur l’ensemble des dispositifs en faveur 
des personnes âgées : accès aux droits, 
aides et prestations, mais également 
services de soutien à domicile, offres 
de soins, loisirs et structures d’accueil. 
Dans le cadre de l’Allocation Personnali-
sée d’Autonomie (APA), l’équipe médico-
sociale du CLIC élabore également des 
plans d’aide dont elle assure la mise en 
œuvre et le suivi, sur la base d’une éva-
luation dans votre lieu de vie.

Coordonnées CLIC
Circonscription d’action sociale  
de Caen Ouest  
Rue de l’église, Douvres la Délivrande  
02 31 37 64 64
Ouverture : 
9h/12h et 13h30/16h30  
(le jeudi à Ouistreham)

monde, pour des voyages au long cours 
ou pour de la plaisance occasionnelle. 
Chaque embarcation est calibrée et opti-
misée respectant l’équilibre indispensable 
entre les spécificités du navigateur... et de 
sa destination. “Un bateau c’est un peu 
comme une maison, c’est très personnel, 
là où la tâche se complique c’est qu’il faut 
concilier les problématiques d’habitabilité 
et de déplacement.”
Le rôle de l’architecte naval, outre de don-
ner corps à un rêve, peut être de suivre la 
construction au nom de son client. Il est 
l’interface entre l’armateur (le futur pro-
priétaire) et le chantier naval. C’est l’es-
sentiel de son activité : le sur-mesure pour 
des particuliers. Vincent Lebailly est éga-
lement sollicité pour designer des bateaux 

dits de chantier (de série). Il a d’ailleurs été 
récemment contacté par la société Wet-
toncraft pour travailler sur la réalisation 
d’un bateau amphibie, le Wetton56, parti-
culièrement innovant puisqu’il permet de 
s’affranchir d’un attelage encombrant.

Le bureau d’études est encore jeune mais 
les deux collaborateurs ont des projets 
plein la tête. Des dossiers secrets et de 
belles idées de maisons flottantes qui 
pourraient, en plus d’être innovantes, ré-
pondre à de nouvelles exigences liées aux 
changements climatiques. Une équipe à 
suivre, donc.

Et pour découvrir bien d’autres de leurs 
passionnantes activités, il suffit de se 
connecter sur leur site internet.

191, rue Fernand Tréhet, 14990 Bernières-sur-mer
Tél : 02 31 44 10 97 - www.vincentlebailly.fr -  VincentLebaillyYachtDesign/
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Communauté de communes Cœur de Nacre
Anisy • Basly • Bernières-sur-mer • Colomby-Anguerny 
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Langrune-sur-mer • Luc-sur-mer• Plumetot 

Reviers • Saint-Aubin-sur-mer

www.coeurdenacre.fr


